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HAVINNES
Après-midi récréative

Le jeudi 28 décembre, de 15 h
à 17 h, l’ASBL «Rencontres et
loisirs » (Grand Chemin, 79 A,
Havinnes) organise une après-
midi récréative pour les en-
fants, animée par Damien et
Jean-Pierre, au Foyer Saint-
Louis, à Havinnes.

Goûter pendant l’entracte. Par-
ticipation gratuite.
i M. et Mme Delmotte
(069/54 83 04).

QUEVAUCAMPS
Valse

Le dimanche 7 janvier, à 17 h,
au Centre culturel « Jean De-
gouys », le Foyer culturel de
Belœil et la Philharmonie «La
Renaissance» présentent « Invi-
tation à la valse».

PAF : 7 €.

i Renseignements : 069/57 63 87
- 069/58 02 54, 069/57 69 06.
Mail :
foyer.culturel.belœil@skynet.be.

«Le compagnonnage»

Au Centre culturel « Jean De-
gouys», le vendredi 19 janvier,
à 19 h, vernissage de l’exposi-
tion «Mettre l’initiation compa-
gnonnique au service d’une
Wallonie de demain... »

À 20 h, cette exposition
commentée sera suivie d’une
conférence sur «Le compagnon-
nage, hier, aujourd’hui... et
demain», donnée par Charles-
Henri Russon, premier conser-
vateur au Conservatoire compa-
gnonnique de Belgique.

L’exposition sera ouverte au
public du vendredi 19 au mer-
credi 24 janvier inclus pendant
les heures d’ouverture du Cen-
tre culturel.

Entrée gratuite.

Faits divers
Grave incendie
d’une habitation à Ellezelles
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PLUS le temps passe, plus
la brume s’épaissit autour
du dossier relatif au sta-

tionnement payant à Ath. Avec
une interrogation qui se fait de
plus en plus pressante au fil des
semaines : les sommes versées
par des automobilistes à la so-
ciété privée chargée du
contrôle du stationnement à
Ath sont-elles perçues sur des
bases légales solides?

La réponse qui se dessine
aujourd’hui à la lumière de plu-
sieurs constats semble prendre
un aspect négatif. C’est
d’autant plus vrai depuis ce ré-
cent jeudi matin, moment où le
Collège provincial (agissant en
sa qualité d’autorité de tutelle
sur les villes) a purement et sim-
plement refusé de valider des
délibérations du Collège
(12 juin 2006) et du Conseil
communal d’Ath (9 novembre
2006) ayant trait à la modifica-
tion des tarifs pour le stationne-
ment payant à Ath.

Compétence du conseil
La raison fondamentale est

simple pour la délibération du
collège : c’est bien au conseil
communal qu’il revenait de mo-

difier le règlement-taxe établi
en 2004. Non au collège échevi-
nal.

La décision du conseil du
9 novembre constituait en fait

une «ratification» de la déci-
sion du collège de juin juste-
ment abrogée. En outre, en ma-
tière de redevances communa-
les, il ne peut y avoir de rétro-

activité (ce qui était le cas, les
tarifs ayant été modifiés dès le
mois d’août). Une taxe commu-
nale est exécutoire dès l’instant
où elle a approuvée par l’auto-

rité compétente (le conseil com-
munal ici en l’occurrence), en-
suite par l’autorité de tutelle (le
collège provincial, ancienne-
ment la « députation perma-

nente»), et qu’elle a enfin été
publiée.

Ainsi s’égrène un premier
chapelet d’interrogations
concrètes : quel tarif est appli-
cable aujourd’hui en « zone
rouge» à Ath? Sur quelle base
légale peut-on obliger un ci-
toyen à débourser 12 € pour
une demi-journée de stationne-
ment? Pourrait-on récupérer
des sommes versées en vertu
d’un règlement-taxe qui
n’existe pas aux yeux des pou-
voirs de tutelle?

Les interrogations risquent
de se faire d’autant plus pres-
santes que les autorités de tu-
telle devront inévitablement
examiner à court terme le fon-
dement légal même du système
de stationnement payant à Ath.
Pourquoi? Parce que là aussi
c’est le collège qui a pris une dé-
cision en matière de délégation
de gestion du stationnement
alors que cette compétence re-
vient au conseil avant approba-
tion par le collège provincial.

Quelle est la validité des
actes posés à Ath par une so-
ciété privée à partir du moment
où cette société n’est légale-
ment pas sensée pouvoir opé-
rer ce contrôle?

Si le ministre Philippe Cou-
rard se permettait de poser une
question similaire voilà déjà un
mois (en séance publique du
Parlement wallon), on peut
penser qu’il disposait déjà d’élé-
ments sérieux pour émettre
telle réflexion.

Recours de «Forum»
À tout cela, il faudra encore

ajouter un recours introduit
par le groupe d’opposition «Fo-
rum». Dans ce recours auprès
des autorités de tutelle, les man-
dataires de l’opposition épin-
glaient notamment la durée
pour le moins réduite (sept
jours, week-end compris !) en-
tre l’appel d’offres à quatre so-
ciétés spécialisées en matière
de placement et de contrôle
d’horodateurs, et la décision
du collège échevinal.

«La concession fut signée le
1er septembre 2004 avec le
Directeur Général de la S.A
Vinci Park Services Wallonie
dont siège social 74 Rue de
Pintamont à Ath sans aucune
mention de ce que ladite so-
ciété était alors en formation»
notaient encore Jean-Claude
Deroux, Laurence Nasdro-
visky et Laurent Postiau dans
leur recours.

«Il faut préciser que c’est le
15 février 2005 soit 5 mois et
demi plus tard et 15 jours après
sa constitution que ce mon-
sieur recevait mandat pour la
gestion journalière de cette
société donc était apte à signer
ce type de contrat (publication
au moniteur). Cerise sur le gâ-
teau, un acompte venu d’une
société non constituée était
versé par celle-ci à la signature
du contrat (pour le détail pas
moins de 150.000 €).»

On imagine que ces élé-
ments pourraient aussi être uti-
lisés en d’autres lieux dans la
mesure où des citoyens ont éga-
lement entrepris des démar-
ches devant la justice.

F.H.

Rétro
Les événements qui ont
marqué le mois de février
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ENVIRONNEMENT

ILS SONT voisins ; est-ce
parce que les étudiants de
l’institut du Val d’Escaut ren-

contrent parfois dans la rue des
Moulins ou des Six Filles les se-
niors du home qu’ils ont décidé
de leur offrir quelques heures
de détente ? Le plaisir fut par-
tagé.

Leur volonté
Car, et c’est d’autant plus

beau, ce n’est pas leur profes-
seur de religion Fabienne Van
Pevenaeyge qui fit de cette
après-midi un devoir, une appli-
cation de son cours. Pas du
tout, c’est bien cette quinzaine
de jeunes, issus des sections de
maçonnerie, menuiserie, tra-
vail de bureau, mécanique ou
cuisine qui a proposé cette dé-
marche, l’a menée à bien, y met-
tant tous ses savoirs au service
de leur cœur.

Une si belle initiative ne pou-
vait que toucher la directrice
Catherine Staelens et le coordi-
nateur M. Valembois, venus
« à la fois pour encourager ces
jeunes dans un geste d’autant
plus beau que gratuit, posé
alors qu’ils étaient en congé, et
pour évaluer leur comporte-
ment hors du milieu scolaire ».
Ils ont certes été convaincus du
bien fondé de ce projet.

Madame Fabienne a enca-
dré, guidé, conseillé, orienté
parfois, ce mouvement spon-
tané avec toute la patience et la
complicité qu’il méritait. Cela
s’est traduit par un spectacle dy-
namique, jeune, coloré, diversi-

fié puisqu’aux réflexions sur la
fête de Noël se sont jointes des
danses aux rythmes
d’aujourd’hui ainsi qu’une inno-
vation.

Discipline interactive,
« l’auto-massage » allie la dé-

tente au bien-être du corps par
le biais de petits exercices mis à
la portée des résidants.

Affirmer que ceux-ci étaient
ravis est insuffisant ; c’est assu-
rément quelques moments de
pur bonheur qu’ils ont goûté et

leurs rires, leur participation ac-
tive.

Les longs bravos qui
saluèrent les prestations de cha-
cun(e) furent, pour les jeunes,
la plus belle des récompenses.

E.B.

Conseil communal
André Desmarlières
dans le calme à Brugelette
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Jeudi, le collège provincial du Hainaut a invalidé des décisions prises par les autorités communales athoises à propos des tarifs de stationnement.
Mais que faut-il payer maintenant?  CE779049

Des artistes mis en quarantaine à Ath
Contre les pigeons

Les différences d’âge se sont estompées au cours de cet après-midi durant laquelle le cœur des étudiants du Val d’Escaut et des résidants du
home Saint-Jean ont battu de concert aux rythmes de Noël.  CE779050

ATH ● Le dossier du stationnement payant

Mais combien faut-il payer?

EN BREF
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De février à septembre, des faucons sont venus
faire le ménage dans la Rénovation urbaine
de Mouscron. Des centaines de pigeons ont
été « recyclés» ; le bilan fait état de 390 volati-
les interceptés...  ÉdA

TOURNAI ● Home Saint-Jean

Le joyeux Noël du Val d’Escaut 11
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Le collège provincial
a donc annulé
des délibérations
du conseil et du collège
communal d’Ath
liées au parking. Avec
quelles conséquences?

On a fait le ménage!

MARDI 26 DÉCEMBRE 2006
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